
 

 
 

Tous ensemble, les Pieds-Noirs forment 

un Peuple, une Nation, un Etat 
 

Les Pieds-Noirs  
Les Pieds-Noirs sont des habitants d'Afrique du Nord de souche européenne.  

Le nom «pied-noir» désigne de manière familière et générale les européens de confessions juives et chrétiennes 

originaires d'Afrique du Nord (Egypte, Libye, Tunisie, Algérie, Maroc) jusqu'à l'indépendance, c'est-à-dire jusqu'en 

mars 1956, pour les protectorats français de Tunisie et du Maroc et jusqu'en juillet 1962 pour l'Algérie française et 

ceux restés en Algérie après l’indépendance. 

Aujourd’hui, 5 millions de Pieds-Noirs sont dispersés dans le Monde : 

 Afrique : Maroc, Algérie, Tunisie, Lybie, Egypte     3% 

 Asie : Israël, Liban      17% 

 Europe : Portugal, Espagne, France, Italie   60% 

 Amériques : Canada, USA, Argentine    11% 

 Océanie : Nouvelle-Calédonie, Polynésie, Australie     9% 

Ces cinq Millions de Pieds-Noirs, qui ont été dispersés sur les cinq continents à la suite d’un génocide et d’un exode, 

ont été injustement et illégalement spoliés de leurs biens immobiliers et mobiliers. 

Les Pieds-Noirs sont des Méditerranéens convaincus. Ils souhaitent être, sans autre arme que le Verbe et l’Amour 

fraternel, des médiateurs et des vecteurs afin que le lac intérieur de la civilisation méditerranéenne ne devienne ni une 

poubelle, ni un cimetière, mais reste un phare de l’humanité, lui qui en fut le berceau. 
 

Les Pieds-Noirs forment un Peuple, le Peuple Pied-Noir 
 

Un Peuple 
Le Peuple Pied-Noir dans sa forme et dans son appellation n’appartient à personne. Il est libre et souverain. Il s’est 

enraciné en Afrique du Nord, depuis le IIIème siècle avant notre ère, avec l’arrivée de juifs venus de Palestine, au 

XVIème siècle par l’exode d’Espagnols et au XIXème siècle par la pénétration de Français, d’Italiens et de ressortissants 

de tous les peuples de la Méditerranée. 

Aujourd’hui, ce Peuple se dresse pour assumer son destin dans le cadre international du Droit des Peuples à disposer 

d’eux-mêmes. 

Ce Peuple, dans le droit fil de la Charte de l’Organisation des Nations Unies, approuvant toutes ses recommandations, 

commande à un Gouvernement Provisoire de le doter d’un Etat, d’un territoire, d’une Constitution, d’un organe 

législatif et d’un organe exécutif. Cet organe exécutif est le Gouvernement Provisoire Pied-Noir en Exil (GPPNE). 

Ce Gouvernement est dirigé par Jacques Villard depuis sa création le 1er octobre 2016. 

Ce Gouvernement se donne pour première mission de représenter le Peuple Pied-Noir auprès de tous les Etats et de 

toutes les Organisations du Monde dans le cadre de la Paix et de la Sécurité. 

Ce Gouvernement désire travailler en paix avec les autres Etats du monde sur la base de : l’autodétermination, les 

droits de l'homme, la démocratie, la non-violence, l’écologie. 

Les engagements que prend ce Gouvernement prouvent sa détermination et sa vocation pour que cette 3ème  

génération de l'exode enracine définitivement le Peuple Pied-Noir dans le concert des nations et lui donne la maîtrise 

de son destin.  

L’un des leurs, Albert Camus, prix Nobel de Littérature, précisa avec conviction : « La paix est le seul combat 

qui vaille d'être mené. Ce n'est plus une prière, mais un ordre qui doit monter des peuples vers les gouvernements, 

l'ordre de choisir définitivement entre l'enfer et la raison ». 
 

Le Peuple Pied-Noir se dresse en Nation, la Nation Pied-Noir 
 

Une Nation 
Les Pieds-Noirs font leur, la prophétie d’Isaïe que les Nations Unies ont gravée dans le marbre : « Et ils devront 

forger leurs épées en socs et leurs lances en cisailles. Une Nation ne lèvera pas l’épée contre une Nation, et ils 

n’apprendront plus la Guerre ». 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Alg%C3%A9rie_fran%C3%A7aise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mars_1956
https://fr.wikipedia.org/wiki/1956
https://fr.wikipedia.org/wiki/Protectorat_fran%C3%A7ais_de_Tunisie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Protectorat_fran%C3%A7ais_au_Maroc
https://fr.wikipedia.org/wiki/Juillet_1962
https://fr.wikipedia.org/wiki/1962
https://fr.wikipedia.org/wiki/Alg%C3%A9rie_fran%C3%A7aise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Alg%C3%A9rie


 

A la question : Qu’est-ce qu’une Nation ? Voici quelques extraits tirés de la conférence donnée par Ernest Renan à la 

Sorbonne le 11 mars 1882. 

« Une nation est une âme, un principe spirituel. Deux choses qui, à vrai dire, n'en font qu'une. L'une est dans le 

passé, l'autre dans le présent. L'une est la possession en commun d'un riche legs de souvenirs ; l'autre est le 

consentement actuel, le désir de vivre ensemble, la volonté de continuer à faire valoir l'héritage qu'on a reçu indivis.  

L'homme ne s'improvise pas. La Nation, comme l'individu, est l'aboutissement d'un long passé d'efforts, de 

sacrifices et de dévouements. Le culte des ancêtres est de tous, le plus légitime. Les ancêtres nous ont faits ce que 

nous sommes. Un passé héroïque, des grands hommes, de la gloire, voilà le capital social sur lequel on assied une 

idée nationale. Avoir des gloires communes dans le passé, une volonté commune dans le présent ; avoir fait de 

grandes choses ensemble, vouloir en faire encore, sont les conditions essentielles pour être un peuple. On aime la 

maison qu'on a bâtie et qu'on transmet. Une Nation est donc une grande solidarité, constituée par le sentiment des 

sacrifices qu'on a faits et de ceux qu'on est disposé à faire encore. Elle suppose un passé. Elle se résume pourtant 

dans le présent par un fait tangible : le consentement, le désir clairement exprimé de continuer la vie commune.  

L'existence d'une Nation est un plébiscite de tous les jours, comme l'existence de l'individu est une affirmation 

perpétuelle de vie. L’existence d’une Nation est la garantie de la liberté, qui serait perdue si le monde n'avait qu'une 

loi et qu'un maître. La Nation sert à l’œuvre commune de la civilisation en apportant une note à ce grand concert de 

l’humanité. Une grande agrégation d'hommes, saine d'esprit et chaude de cœur, crée une conscience morale qui 

s'appelle une Nation ». 
 

Une nouvelle étoile vient de naître dans l’univers planétaire des nations. 

Personne ne pourra plus réduire cette nation, ni parler en son nom, 

Si ce n’est les légitimes représentants d’un Etat libre et souverain. 
 

La Nation Pied-Noir se dote d’un Etat, l’Etat Pied-Noir 
 

Un Etat 
 

L’existence d’un Etat Pied-Noir est le juste prix payé à la condamnation et au massacre d’un Peuple qui n’a jamais 

démérité mais qui a été, trop souvent, manipulé et trompé par des forces politiques qui ont abusé des pouvoirs qui leur 

étaient conférés. Considérant que les lois françaises ou algériennes n’ont aucun effet sur l’étendue de son territoire : 

 L’Etat Pied-Noir demandera réparation devant les Tribunaux internationaux pour toutes les victimes d’actes 

criminels de guerre ou contre l’humanité, à titre individuel ou collectif. 

 L’Etat Pied-Noir s’engage à renégocier les conditions de la spoliation des biens immobiliers et mobiliers de 

ses ressortissants et à rouvrir les dossiers de ses citoyens disparus ou condamnés injustement en exigeant 

réparation pour leurs familles. 

 L’Etat Pied-Noir s’est doté d’une Assemblée Nationale et d’un Conseil des Ministres avec toutes les 

représentations internationales surtout celles permettant de démontrer sa volonté de Paix et de Sécurité sur 

toute la planète, ce vaisseau impressionnant voguant au centre de l’univers comme la Méditerranée s’étale au 

milieu de la terre. 

Mais l’avenir est une aventure qui se prépare. L’ultime condition, c’est la volonté collective de tous les Pieds-

Noirs et leurs amis qui sont le limon de l’Etat Pied-Noir, de créer pacifiquement un espace d’avenir dans ce 

monde qui portera, à la lumière de la connaissance humaine, l’œuvre de leurs pères trop tôt disparus, trop 

longtemps accusés de fautes qu’ils n’ont jamais commises. L’avenir des Pieds-Noirs réside dans leurs 

descendances, mais aussi en eux-mêmes s’ils comprennent qu’ils n’ont aucune raison de désespérer ou d’avoir 

honte. 

Vive le Peuple Pied-Noir ! 

Vive la Nation Pied-Noir ! 

Vive l’Etat Pied-Noir ! 
 

Sisyphe, capitale d’exil, le 5 juillet 2018 
 

Jacques Villard 

Chef de l’Etat Pied-Noir (EPN) 

Président de la Fédération des Deux Rives (FDR) 

Président de l’association Les Pieds-Noirs dans le Monde et leurs Amis (PNMA) 
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